
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 14 Avril 2023 
 

Délibération n°FL-14/04/23-9 
 

Objet : Prise en charge par Valenciennes Métropole des études énergétiques pour les sites de la 
commune d’Aubry du Hainaut 

 
Nombre de membres : 

- En exercice : 19 
- Présents : 16 
- Votants : 19 
 

L’an deux mil vingt-trois, le quatorze Avril, à 18 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de la Commune 
d’Aubry du Hainaut, légalement convoqué par le Maire le 04 Avril 2023, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, à la Salle des Mariages; 
 
Sous la présidence de : Raymond ZINGRAFF, Maire  
 
Etaient présents : Raymond ZINGRAFF, Christophe LECOSSIER, Elisabeth DUBOIS, Jean-Marc 
GOSSELIN, Julie LAI, Colette DESZCZ, Thierry COCHON, Régis GOFFART, Maria PACE, Françoise BONNÉ, 
Alina GATIER, Thomas GOBLET, Alexandre LECAT, Monika MAYEUX, Jean-Pierre LAUDE, Yves 
MAILLARD 
 
Etaient représentés : Jérôme DENYS donne procuration à Jean-Marc GOSSELIN, Adeline COCHETEUX 
donne procuration à Julie LAI, Jean-Pierre DAMIENS donne procuration à Jean-Pierre LAUDE 
 
Conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Colette DESZCZ est 
nommée secrétaire de séance. 
 
Nombre de votants :  

- Pour : 19 
- Contre : 0 
- Abstention : 0 

 
EXPOSÉ : 
 
Afin de lutter contre le changement climatique et la pollution de l’air, la Communauté d’Agglomération 
a fixé des objectifs ambitieux dans la stratégie territoriale du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
2020-2026, notamment : 

 Réduire de 68% les émissions directes de gaz à effet de serre en 2050 par rapport à 2016; 
 Viser la réduction de 55% des émissions de polluants atmosphériques en 2030 par rapport à 

2012. 



Pour atteindre ces objectifs ambitieux, le PCAET fixe également des objectifs secteur par secteur. L’un 
des objectifs de ce PCAET est de développer la rénovation des bâtiments et éclairages publics du 
territoire (patrimoine des communes et de la communauté d’agglomération). 

Le PCAET fixe notamment un objectif de diminution des consommations d’énergie du secteur tertiaire 
(bâtiments de collectivités compris), à hauteur : 

 d’une diminution de 16% de la consommation de ce secteur d’ici 2030 par rapport à 2016 ; 
 d’une diminution de 54% de la consommation de ce secteur d’ici 2050 par rapport à 2016. 

 

Agir sur ce secteur est donc un élément clé pour la transition énergétique du territoire, d’autant plus 
que les consommations d’énergie de ce secteur sont principalement basées sur de l’énergie fossile 
(41% de gaz et 21% de fioul tel que précisé dans le diagnostic du PCAET).  

Pour parvenir à l’atteinte de ces objectifs, les communes de l’ensemble du territoire doivent agir 
collectivement.  

Considérant les circonstances mondiales actuelles qui affectent l’ensemble de l’économie liée aux 
énergies et par conséquence les finances de nos collectivités, et compte-tenu des possibilités 
d’économie d’échelle attendues, ainsi que de l’ingénierie dont dispose Valenciennes Métropole, il est 
proposé que la CAVM prenne en charge solidairement la réalisation des audits énergétiques des 
bâtiments communaux et de l’éclairage public. 

Pour les 35 communes-membres de Valenciennes Métropole, cette action concerne : 

 la prise en charge de 2 audits énergétiques pour les bâtiments des communes de moins de 
5 000 habitants ; 

 la prise en charge de 3 audits énergétiques pour les bâtiments des communes de plus de 5 000 
habitants ; 

 la prise en charge d’un audit énergétique de l’éclairage public pour toutes les communes. 
 

C’est dans ce cadre, que la commune de Aubry du Hainaut souhaite la prise en charge par Valenciennes 
Métropole des études énergétiques suivantes : 

 audit énergétique pour l’ensemble des bâtiments du groupe scolaire situé rue Henri Maurice 
d’une surface totale de 2 053m². L’ensemble est composé de 4 bâtiments : l’il ô marmots, 
l’école primaire, la Maison des Enfants et la salle des Mazingues ; 

 audit énergétique pour son bâtiment : Mairie et salle Armel Joly situé rue Henri Maurice d’une 
surface totale de 2 053m². 

 
A la suite de cette étude, la commune s’engage à réaliser des travaux préconisés sur la base de celles-
ci. 
 
La commune transmettra après le début des travaux, une attestation de démarrage des travaux ainsi 
qu’un calendrier prévisionnel de réalisation à Valenciennes Métropole. 

 

Sur ces bases, il est proposé au Conseil Municipal :  

 D’approuver la prise en charge par Valenciennes Métropole des études énergétiques, pour les 
sites, citées ci-dessus, de la commune de Aubry du Hainaut 

 



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
décide : 

- D’approuver la prise en charge par Valenciennes Métropole des études énergétiques, pour les 
sites, citées ci-dessus, de la commune de Aubry du Hainaut 

 
Le Maire  

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
- Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en sous-préfecture. 

 
 
 

Signatures : 
 

Le Maire,      La secrétaire de séance, 

 
Signé le 18 avril 2023 

Transmis en préfecture le 18 avril 2023 
Publié sur le site le 19 avril 2023 

 


